
 

 

 

LE MOT DU MAIRE / AUZAPEZAREN HITZA 
 

 

 

 

CHERS BEYRISIENS, CHERES BEYRISIENNES, HERRITAR MAITEAK 
 

 

L’année 2023 arrive à son terme après un début d’année relativement sec, un été avec des pics de 

chaleur avoisinant ou dépassant même les 40°, un automne relativement pluvieux et une fin d’année 

avec quelques petites gelées matinales et des journées ensoleillées. 

L’année a été marquée par : 

 Présentée le 10 janvier par la Première ministre, la réforme des retraites prévoyant un report de l'âge 

légal de départ à la retraite de 62 à 64 ans à l'horizon 2030, a donné lieu à une mobilisation massive, 

jugée «historique», de plus de trois mois. Malgré cette contestation, le projet de loi a été adopté sans 

vote de l'Assemblée nationale et la loi a été promulguée le 14 avril. 

 Des violences urbaines ont éclaté du 27 juin au 5 juillet, un peu partout en France après la mort de 

Nahel, 17 ans, tué par un policier après un refus d'obtempérer en voiture, à Nanterre (Hauts-de-

Seine). Face aux émeutes, destructions et pillages qui embrasent le pays, 45.000 policiers ont été 

mobilisés cinq nuits de suite. Le bilan des dégâts a été estimé à 730 millions d'euros. 

 Porté disparu le samedi 8 juillet après avoir été aperçu pour la dernière fois dans le hameau du Haut-

Vernet (Alpes-de-Haute-Provence), le petit garçon n’a plus été vu depuis. La disparition d'Emile reste 

un mystère malgré les multiples et intenses recherches. 

 Le 24 septembre, au stade Vélodrome de Marseille, le pape François a conclu sa visite consacrée aux 

migrants par une messe géante réunissant 60.000 fidèles. 

 Le 7 octobre, des commandos du Hamas ont lancé une offensive surprise et spectaculaire depuis la 

bande de Gaza dans le sud d'Israël, se livrant à des massacres dans des localités frontalières et un 

festival de musique en plein-air. 

 Trois ans après le meurtre de Samuel Paty, Dominique Bernard, 57 ans, professeur de français au 

collège-lycée d'Arras (Pas-de-Calais), a été poignardé à mort le 13 octobre dans la cour par un ancien 

élève de l'établissement, âgé de 20 ans fiché pour radicalisation islamiste. 

 Thomas, un lycéen de 16 ans, a été mortellement poignardé lors d'un bal de village à Crépol (Drôme) 

dans la nuit du 18 au 19 novembre. Huit personnes ont été blessées. Neuf jeunes dont trois mineurs 

ont été mis en examen pour « meurtre et tentatives de meurtres en bande organisée ».  

 Réunis à Dubaï du 30 novembre au 13 décembre pour la 28e conférence sur le climat de l'ONU, les 

pays du monde entier ont pour la première fois approuvé un compromis historique, ouvrant la voie à 

l'abandon progressif des énergies fossiles causant le réchauffement climatique. Après six mois 

consécutifs de records de températures entre Juin et Novembre, l’observatoire européen Copernicus a 

prévenu que l'année 2023 sera la plus chaude de l'histoire dans le monde. 

 

Les membres du Conseil municipal, les employés communaux et moi-même vous présentons tous nos 

meilleurs vœux de bonheur, santé, prospérité et réussite pour cette année 2024. 

 

Urte berri on bat ospatzen dautzuegu osasunarekin, 
zoriontasunarekin, oparotasunarekin, ulermen orokorrean 

eta elkarreriko laguntzarekin. 

Le Maire, 
Gilbert DUBLANC 

 

https://www.cnews.fr/reforme-des-retraites
https://www.cnews.fr/mort-de-nahel
https://www.cnews.fr/mort-de-nahel
https://www.cnews.fr/policier
https://www.cnews.fr/nanterre
https://www.cnews.fr/disparition-emile
https://www.cnews.fr/marseille
https://www.cnews.fr/pape-francois
https://www.cnews.fr/hamas
https://www.cnews.fr/gaza
https://www.cnews.fr/israel
https://www.cnews.fr/samuel-paty
https://www.cnews.fr/arras
https://www.cnews.fr/crepol
https://www.cnews.fr/dubai
https://www.cnews.fr/changement-climatique


 

 

VIE MUNICIPALE : 
 

 

Notre fidèle et dévouée secrétaire Mme Jeannette IBAR a pris sa retraite début d’année 2023. Nous 

avons énormément apprécié sa rigueur, sa disponibilité, ses connaissances professionnelles, plus 

encore, de la mémoire vive qu’elle représentait dans cette mairie. Elle a toujours secondé le premier 

élu de la commune dans l’exercice de ses fonctions, avec la même conscience, un égal sens du devoir. 

Nous sommes très heureux de la revoir de temps en temps en mairie et nous la sollicitons 

régulièrement pour ses conseils avisés. 

Nous la remercions chaleureusement pour toutes ces années passées à nos côtés et lui souhaitons une 

excellente retraite. 

Pour la remplacer nous avons recruté Mme Léa Dumont qui nous vient d’une commune proche 

Larribar-Sorhapuru. Après une année de CDD nous venons de la nommer en qualité d’Adjoint 

Administratif Territorial lors de la dernière séance du Conseil municipal de Décembre. 

Bienvenue à vous Léa. 

 

 

AMENAGEMENT DU BOURG – Phase 3 
 

 

En cohérence avec notre plan de référencement urbain réalisé par les Ateliers Lavigne et de la remise 

de la synthèse validée en Juin 2019 nous avons réalisé les premiers projets à savoir : 

  La réhabilitation du presbytère(Rdc) en Mairie 

 Logement à vocation sociale (R+1) Presbytère. 

 Logements (Nbr6) sur le terrain communal toujours à vocation sociale. 

Les premiers projets terminés nous avions retenus dans nos fiches Actions du plan de Référencement 

la création d’une Salle multi-activités. 

 

 

SALLE MULTI-ACTIVITES 
 

 

Point Avancement : L’année 2023 a été relativement intense avec de multiples échanges lors de Copil 

entre Cabinet d’Architecte-AMO-Municipalité. 

Nous avons opté pour une salle multifonctionnelle avec plusieurs configurations possibles au regard 

des réunions programmées ainsi que la mutualisation d’une nouvelle cantine pour les enfants de l’école 

l’actuelle devenue quasiment obsolète tant au niveau des surfaces nécessaires que thermiquement et 

phoniquement. 

L’appel d’Offre vient d’être lancé cette fin d’année avec une remise des offres pour le 22 Janvier. 

Montant estimatif Travaux : 773 992 € HT 

 Choix AMO (Assistant Maître d’Ouvrage) : Groupement Projema 

 MOE (Maître d’œuvre) : Groupement Cabinet Gauche-Dupacq-Muru (marché notifié en 12/2022) 

 Subventions accordées : - DETR : 250 096.00 €     

- CD64 : 146 740.00€      

- Leader Montagne Basque : 30 000€ 

- Fonds de concours spécifiques attribués aux communes : 30 000€ 

- Fonds de concours CAPB dirigé vers Amikuze : 16 000€ déjà acquis. 

Notre demande initiale était de 80 000 €, nous postulons au sein du Pôle 

territorial pour l’obtention de 64 000€ supplémentaires. 

-Nous étudions la possibilité de solliciter des fonds européens. 



 

 

SITE COMMUNAL WEB  
 

 

Nous avions candidaté à un appel à projet « Evolution numérique des Territoires petites et moyennes 

collectivités ». 

Notre projet de « Création d’un Site numérique bilingue » a été retenu au titre du dispositif FITN7 ; il 

nous a été attribué une subvention de 7 366 € sur un montant estimatif de 9 288€ TTC. Nous venons de 

la percevoir dans son intégralité. Le taux de subvention accordé est de 80%. 

Nous avons établi une convention d’accompagnement avec l’APGL pour la réalisation du site que 

vous pouvez retrouver sur le lien : https://www.beyriesurjoyeuse.fr/ 

Le site est pour le moment en phase d’expérimentation et de déploiement. Nous restons à votre écoute 

pour toute suggestion d’amélioration possible.  

La traduction en basque est prévue avec les services de la CAPB que nous avons sollicités. 

Dès la traduction terminée l’étape suivante aura pour objectif de répondre à la norme « Accessibilité » 

 

 

ADRESSAGE  
 

 

L’Adressage communal est terminé avec le déploiement des panneaux de Rue et la numérotation 

individuelle des maisons. Celui-ci a été communiqué à l’ensemble des instances (Sdis, courrier, 

fournisseurs de réseaux, livraison, services à la personne…). 

Pour rappel chaque usager doit communiquer à l’Administration fiscale-Fournisseurs de réseaux-

contacts sa nouvelle adresse sous peine de non-distribution de courriers avec tous les désagréments 

possibles. 

Après conventionnement avec l’APGL nous sommes en possession du logiciel de gestion des adresses 

qui nous permet d’affecter les numérotations aux nouveaux arrivants de la commune. 

 

 

LA FIBRE THD64 : 
 

 

Comme indiqué lors du précédent messager le taux de déploiement de la commune est resté inchangé à 

savoir 60%. Malgré les multiples relances et échanges, il s’avère que la société en charge des travaux 

accumule les retards. On nous annonce la fin pour le premier semestre 2024. 

Pour les personnes déjà raccordées, nous vous rappelons qu’il existe une fiche « Réflexe » de la Fibre 

THD 64 que vous pouvez consulter et utiliser en cas de problèmes : http://thd64.fr/ 

Nous insistons tout particulièrement sur le volet Elagage de cette fiche THD64. 

Vous retrouverez également toutes indications utiles. 

A dater du 1er Janvier 2023 pour les nouvelles constructions, Orange ne les raccorde plus, il faut faire 

la demande auprès de THD avec un adressage préalablement réalisé par la commune pour la mise en 

place des gaines nécessaires à leur réseau. 

Dernier point et non des moindres à horizon 2025-2026 le réseau de téléphonie France Telecom sera 

déconnecté et déposé. Ne restera que celle de THD64. 

 

 

 

 

 

 

https://www.beyriesurjoyeuse.fr/


 

 

BATIMENTS COMMUNAUX 
 

 

Nous avons réalisé différents travaux d’entretien sur les bâtiments suivants : 

 

 

 Logement communal Atchimautenia 

 

Entreprise Désignation Montant  

€ HT 

TVA 

20% 

Montant 

 € TTC 

Hourquebie 

Charpentes 

Remplacement des menuiseries en bois 

par du PVC double vitrage 

10 653.00   

 MONTANT TOTAL 10 653.00 2 130.60 12 783.60 

 

Subventions perçues pour ces travaux du : 

- TE64-Sdepa (syndicat d’électrification)            680.00 € 

- Conseil Départemental 64          4 000.00 € 

 

 

 Espaces publics 

 
     

Entreprise Désignation Montant  

€ HT 

TVA 

20% 

Montant 

 € TTC 

Sarl Maintenu WC communal : remplacement urinoirs et 

reprise du carrelage 

1 188.00   

 Remplacement Garde-corps Herriko 

Etchea 
 

 
 

6 360.00   

 MONTANT TOTAL 7 548.00 1 509.60 9 057.60 

 

 

 Ecole communale 

 
     

Entreprise Désignation Montant  

€ HT 

TVA 

20% 

Montant 

 € TTC 

Sarl Biak Bat 

Elec 

Remplacement radiateurs 1 841.48   

 MONTANT TOTAL 1 841.48 368.30 2 209.78 

 

 



 

 

 Travaux Logement communal au-dessus de l’école suite à un départ de feu sur plaque de cuisson 

 
     

Entreprise Désignation Montant  

€ HT 

TVA 

10% 

Montant 

 € TTC 

Sarl Biak Bat 

Elec 

Rénovation partielle de l’installation 

électrique et appareils électroménager 

1 801.73   

C&L Peinture Travaux de peinture 1 189.32   

 MONTANT TOTAL 2 991.05   299.10 3 290.15 

 

Ces travaux ont été totalement pris en charge par notre assurance Groupama. 

 

 

UTILISATION SALLE DE SPORTS – APPLICATION GILTZA : 
 

 

GILTZA est un système pensé, développé et fabriqué au Pays Basque, pour faciliter la gestion des 

accès des équipements et bâtiments. La réservation et le paiement se font en ligne via : 

https://app.giltza.fr/site/muragauche_beyriesurjoyeuse 

Pour le moment l’accès est gratuit jusqu’à 20h au-delà une réservation est nécessaire pour accéder au 

vestiaire et déclencher l’allumage des projecteurs (code généré par la réservation et le paiement 

réalisé). 

 

 

VOIRIE COMMUNALE 
 

 

Programme 2023 dans le cadre du renouvellement du soutien financier CD64 aux communes, nous 

avons bénéficié du relèvement du plafond subvention éligible de la Voirie communale qui était 

initialement de 48 375 € à 56 981 € à 35% + 10% de bonus écologique. Par contre notre taux lui a été 

minoré de 5% notre effort fiscal étant de 0.79. Nous menons une réflexion à ce sujet car de plus en 

plus l’Etat-CD64-CAPB et l’ensemble des institutions participant au subventionnement des projets 

sont regardant à l’effort fiscal. 

Nous avons été accompagnés en Moe par le cabinet Geodenak pour un montant de 1 467.83€ HT. 

Travaux réalisés : 

 Revêtement voie communale Lakugne : 39 977.50 € HT réalisé par l’entreprise Colas. 

 Travaux de réfections diverses 8 627.10 € HT réalisés par l’entreprise Lacaze. 

 Fauchage des voies communales 10 200 € HT. 

La subvention du CD64 se monte à 19 943.55 € + 5 698.16 € de bonus écologique pour un montant 

total de 25 641.71 €. 

 

 

DIVERS TRAVAUX : 
 

 

En continuité des travaux réalisés l’an passé, le CD64 a poursuivi cette année avec la mise en place du 

revêtement en enrobé sur la RD808, la mise en place des radars pédagogiques et l’étude géologique sur 

la RD8. Tout début 2024 débuteront les travaux de canalisation et récupération des eaux pluviales sur 

la portion Sourcaya - Obiloua . 

https://app.giltza.fr/site/muragauche_beyriesurjoyeuse


 

 

TERRITOIRE D’ENERGIE 64 (TE 64) 
 

 

L’effort constant de sécurisation et renforcement continue avec différents programmes négociés. 

 

 Aintcy-Larraldia-Mentaberria : Travaux réalisés et réceptionnés pour un montant de 42 927€ 

 Renforcement Domini : Travaux réalisés et réceptionnés pour un montant de 73 039€ 

 Sécurisation poste Billetenia : Travaux à réaliser en 2024 pour un montant estimatif de 86 519€ 

 En attente Sécurisation Bordarrampea prévue sur programme 2024 TE64. 

 

Au cumul des travaux depuis 2014, nous avoisinerons les 900 000 € pour la sécurisation à fin 2024.  

 

L’effort reste payant nous déplorons de moins en moins de coupure d’électricité malgré les coups de 

vent de ces dernières années. 

 

 

 

ECOLE 
 

 

L’effectif reste stable. 49 élèves sont scolarisés : 28 dans la classe de Mme Berhouet- Larre, 21 dans 

celle de Mme Ribeyrol. Mme Schneider remplace Mme Ribeyrol certains jeudis. Mme Duhalde vient 

le vendredi pour de l'itinérance en basque (45 minutes/ 1 heure par groupe : CE/CM, PS/MS/GS, CP). 

De nouvelles inscriptions sont prévues pour le mois de janvier et en cours d'année notamment dans la 

classe de Mme Ribeyrol. 

 

Mme Bernadette Intchastoichipy a fait valoir ses droits à la retraite cette fin d’année. Nous lui 

souhaitons une retraite épanouie auprès des siens. Très bonne retraite Bernadette. 

 

Après déclaration de « vacance d’emploi », et la mise en ligne obligatoire de l'offre d'emploi sur le 

site « Emploi Territorial» et par soucis de neutralité, le service des Ressources Humaines du Centre de 

Gestion en l’occurrence Mr Vincent Lahitte accompagné de Mme Dumont secrétaire de Mairie se sont 

chargés d’assurer les entretiens de recrutement. La candidature de Mme Bordabéhére Béatrice a été 

retenue avec prise de poste début Janvier. 

Nous lui souhaitons la bienvenue parmi nous. 

 

 

 

VIE ASSOCIATIVE : 
 

 

Nous avons une chance inouïe d’avoir une vie associative extrêmement dynamique apportant du lien 

social et de la convivialité avec de multiples associations. La municipalité reste à leurs écoutes et 

soutiens. 

 

 

 

 

 

 



 

 

URBANISME  
 

 

Déclarations préalables accordées Permis de construire accordés 

M. JAUREGUY A. : panneaux photovoltaïques M. POCHELU S. : transformation du garage en 

chambre + construction d’un garage 

M. MARIAN D. : panneaux photovoltaïques M. JAUREGUY D. : maison individuelle neuve 

M. ELISSONDO T. : panneaux photovoltaïques GAEC TOCOUA : reconstruction à l’identique du 

bâtiment sinistré par l’incendie 

M. GESTAS P. : abri de jardin COMMUNE DE BEYRIE : construction d’une salle 

multi-activités 

M. NAVARROT A. : panneaux photovoltaïques M. LAGOURGUE A. : rénovation complète d’une 

maison existante 

M. CHAMALBIDE M. : panneaux photovoltaïques  

M. HOURQUEBIE C. : piscine  

Mme MARTIN R. : panneaux photovoltaïques 

(pylône tracker) 

 

M. et Mme HOURQUEBIE : division parcellaire  

M. BETAT J.-D. : Abri de stockage du bois  

M. CHAMALBIDE X. : division parcellaire  

M. POCHELU E. : division parcellaire  

PHOENIX France : antenne téléphonique (en attente 

du jugement du tribunal administratif) 

 

 

 

SUBVENTIONS COMMUNALES  
 

 

Association Bithindar Goiztiriak ........................................................................ 930.00 € 

Association Amikuzeko Ikastola ........................................................................ 280.00 € 

ACCA Bithindarrak ............................................................................................ 230.00 € 

Association Parents d’élèves ............................................................................ 1 350.00 € 

USSP Amikuze ................................................................................................... 300.00 € 

Association Les Tilleuls (participation activités scolaires)  ................................  60.00 € 
 

TOTAL ............................................................................................................ 3 150.00 € 
 

Bourse de 100.00 € à chacun des 6 étudiants de l’Enseignement supérieur ....... 600.00 € 

Les étudiants sont invités à fournir d’ores et déjà leur certificat de scolarité pour l’année scolaire 24-25 
 

Pour rappel, la réglementation préfectorale impose de remplir un formulaire adéquat pour l’obtention 

d’une subvention, l’Association folklorique Bithindarrak et le Comité des fêtes n’ont pas demandé les 

subventions votées par le conseil municipal malgré plusieurs relances. 
 

 

PARTICIPATIONS INTERCOMUNALES ET DEPARTEMENTALES 
 

 

CAPB - Ramassage Scolaire ............................................................................ 2 870.00 € 

TE 64 (annuité d’emprunts) ............................................................................. 2 955.65 € 

TE 64 (renforcement Poste 10 Ilharria) part communale ................................ 6 219.13 € 

Syndicat pour le fonctionnement des Ecoles Publiques d'Amikuze  ............... 6 884.08 € 

 



 

 

ETAT CIVIL 2023 
 

 

 

NAISSANCES 

 

 

Quatre naissances ont été enregistrées sur la Commune pour l’année 2023, bienvenue à ces 

nouveaux habitants ! 

 

DEVALLOIS Cataleya née le 17 janvier 2023 à SAINT-PALAIS  

OYHARÇABAL Eloïse née le 05 mars 2023 à SAINT-PALAIS  

SALLABERRY Romy née le 30 août 2023 à SAINT-PALAIS  

LAREDJ MEDJAHED Aïda née le 28 septembre 2023 à SAINT-PALAIS  

 

 

MARIAGES 

 

L’année 2023 a vu la célébration de plusieurs mariages, félicitations aux l’heureux 

couples! 

 

Mariage civil 

 

POCHELU Serge et SERMAN Aude, le 2 Septembre à Beyrie 

 

Mariage religieux 

 

BETAT Thierry et ETCHEVERRIA Christelle le 8 Août à Beyrie 

ETCHEGOIN Marina et NERI Bertrand   le 16 Septembre à Rontignon 

GUILLENTEGUY Evelyne et CHASSAGNARD Mathieu le 6 Octobre à Beyrie 

 

 

DECES 

 

 

Sept personnes sont également décédées pendant l’année, le Conseil municipal présente ses 

très sincères condoléances aux familles de : 

 

Arño ROUDE, décédé le 22 février 

Jeanne FORDIN, décédée le 21 mars  

Jean Claude LE MARREC, décédé le 18 août  

                       Camille SAINT-JULIEN, décédée le 28 août 

Salvat ARISTON, décédé le 8 octobre 

Maurice ARRAYET, décédé le 22 novembre 

Il fut pendant des années la cheville ouvrière des anciens combattants de la commune 

portant l’association à bout de bras avec en point d’orgue la journée CATM et veuves 

du canton de St Palais organisé à Beyrie sur Joyeuse le 10 Octobre 2018. Agur Maurice. 

Marie PAGADOY, décédée le 28 décembre 

 

 

 



 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES  
 

 
 

 

MAIRIE 

 

 

Tél / Fax : 

 

05 59 65 72 22 

 

 

Adresse mail : 

 
beyrie-sur-

joyeuse.mairie@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

Mardi  
Asteartea 

Jeudi  
Osteguna 

Matin 
Goiza 

 9h30 - 11h30 9h30 - 11h30 

Après-midi 
Arratsaldea 

14h - 16h 14h - 16h 

 

 

 

 

 

DECHETTERIE 

INTERCOMMUNALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MEDIATHEQUE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mercredi de 9H00 à 12H30 et de 

14H00 à 19H00,  

le vendredi de 14H00 à 19H00 et  

le samedi de 9H00 à 13H00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:beyrie-sur-joyeuse.mairie@wanadoo.fr
mailto:beyrie-sur-joyeuse.mairie@wanadoo.fr


 

 

Capb : COMMUNaUTE D’aGGLOMERaTION 
PAYS - BASQUE 

 

 

 

 

 

PLUi : Plan Local d’Urbanisme Infra communautaire : 
 

 

Projet de PADD :(Projet d’Aménagement & de Développement Durables) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axe 1 : 

 

 

Légataire de ressources patrimoniales de grande valeur (agricoles, naturelles, paysagères, culturelles), 

Amikuze entend les ménager et les envisager comme ses premières alliées pour relever les grands défis 

auxquels le territoire est exposé : défis climatique, énergétique, économique, démographique… 

Au premier plan de son projet d’aménagement et de développement durables, Amikuze place 

l'attention sur ses ressources territoriales comme l’une des conditions majeures de son essor et de son 

adaptation aux mutations encours. 

Le PLUi doit donc traiter avec un soin particulier ce capital, dans toutes ses dimensions; non pour « 

figer» Amikuze mais pour inscrire plus fortement son développement dans la durée et dans la 

durabilité. 

 



 

Axe 2 : 

 

 

Le PLUi doit permettre le développement de tout le territoire Amikuze dans une logique de cohérence, 

d’équité et de complémentarité entre les communes : 

 

Il doit à la fois contribuer à ce que chaque commune reste un lieu de vie (plutôt qu’une ville ou qu’un 

village dortoir) tout en confirmant l’organisation d'Amikuze, en partie structurée autour de la polarité 

de Saint Palais dont l'étendue des services et la vitalité constituent pour l’ensemble du territoire des 

atouts majeurs à défendre et consolider. 

 

 

Axe 3 : 

 

 

A travers son PLUi, le territoire Amikuze entend mieux prendre en mains son développement et lui 

donner un cadre plus adapté, que ne l’était celui, dont ses communes disposaient jusqu’alors (RNU, 

cartes communales, PLU). 

 

Une opportunité pour le territoire et ses communes de repenser les «modes de faire» en faisant valoir 

des objectifs d’aménagement et de construction plus sobres (sobriété foncière, énergétique) et garants 

de plus de qualité (qualité paysagère, architectural, qualité d’usage). 

 

 

Projets CAPB sur Amikuze : 
 

 
Commune DGA Intitulé projet Descriptif 

sommaire

1

Aicirits- 

Camou- 

Suhast

Economie

Zone d'Activité 

Economique

Larramendia

Aménagement de 

4,4 ha cessibles 

en 7 macrolots ou 

35 lots

maxi

2

Aicirits- 

Camou -

Suhast

Economie

Pépinière 

agroalimentaire et 

territoriale

Création d'une 

pépinière 

d'entreprises 

agroalimentaire et

généraliste (en 

partenariat avec 

l'Institut Jean 

Errecart, le 

cluster

Uztartu et 

l'association 

Indar) afin 

d'anticiper le 

vieillissement de

la pépinière/Hôtel 

d'entreprises du 

territoire.

3

Aicirits- 

Camou- 

Suhast

Politiques 

linguistiques 

et

services à la 

population

Pôle de santé 

Amikuze

Création d'une 

Maison de santé 

regroupant des 

professionnels

libéraux et un 

Pôle de santé 

publique déporté 

par le CH Côte

basque

Solidarité 2 916 667 €

Politique Publique Cout prévisionnel

d'opération en HT

Développement

économique
2 460 000 €

Développement

économique
3 588 340 €

 
 

 

 



 

O.M : Ordures Ménagères : 
 

 

Réforme de la collecte des déchets, l’utilisation des nouveaux équipements est effective depuis le 1er 

août 2023. 

 

 Badges ordures ménagères : 

 Les usagers qui n’ont pas encore récupéré leurs badges doivent les retirer à la Maison des 

Services. 

 Les personnes qui ont perdu leur badge, peuvent se rendre à la Maison de Services de Saint 

Palais pour en obtenir d’autres, au prix de 5€ l’unité (paiement par chèque ou espèces). 

 Les gens de passage sur le territoire (camping-cars…) peuvent acheter un badge à usage unique 

(2€) à la Maison de Services ou à l’Office de Tourisme de Saint Palais, pour pouvoir jeter leurs 

déchets dans les colonnes prévues à cet effet. 

 Les locataires (nouveaux arrivants, étudiants) doivent se rapprocher de leur propriétaire ou de 

leur agence immobilière. 

 Les personnes dont les badges ne fonctionnent pas peuvent contacter nos services au 05 59 57 11 

80 ou déchets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 

 

 Anciens points de collecte 

 Les anciens bacs roulants sont progressivement enlevés et mis à disposition des personnes qui 

en avaient fait la demande (communes, agriculteurs, artisans…). Les professionnels et 

collectivités qui souhaitent en récupérer peuvent nous contacter au 05 59 57 11 80 ou 

déchets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 

 Les bardages bois et les ceintures métalliques qui entouraient les anciens points de collecte sont 

progressivement retirés. Pour les dalles béton, un point sera fait avec chaque mairie afin de 

savoir si elles doivent être retirées ou non. 

 

 Dépôts sauvages 

 Des incivilités et dépôts sauvages ont été constatés. Il est à noter que les dépôts sauvages sur la 

voie publique (trottoirs, bord de route, au pied des corbeilles de rue) doivent être signalés en 

mairie. Et ce sont les agents municipaux qui seront chargés de les ramasser. 

 Les dépôts sauvages au pied des points d'apport volontaires doivent être signalés au service 

déchets 05 59 57 11 80 ou déchets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 

 Pendant la période de transition de retrait des bardages / barrières métalliques, les services de la 

CAPB continueront à ramasser les dépôts sauvages au niveau des anciens points de collecte. 

Les services techniques de la ville prendront ensuite le relais. 

 

POUR RAPPEL: Le dépôt sauvage d’ordures ménagères est passible d’une amende de 70 €. 
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RESULTATS SPORTIFS  

 
 

 

 

Cette année, plusieurs jeunes du village se sont illustrés à un très bon niveau en pelote, au rugby et au 

basket. 

 

 

BASKET 
 

 

  
 

Victoire des filles U18F face à Hendaye : 44-40 en FINALE D1 à Hasparren. 

Amaia OTHEGUY et Manon ELISSONDO 

 

 

RUGBY 
 

 

MAI 2023 : Vainqueurs tournoi André HAYS 
benjamins 
Mattin MAINTENU, Mattis ELISSONDO, 
Allande BOURDE 
 

 
 

JUIN 2023 : Finalistes championnat régionnal cadets 
rugby 
Mikel POCHELU, Batiste et Guillaume CASAUX 

 

 

 



 

PELOTE 
 

FEVRIER 2023 : 

Champions de 

France  mur à 

gauche minimes  

Pierre MENDRIBIL, 

Xalbat Rioja, Xalbat 

BOURDE 

 

 

AOUT 2023 : 

Finalistes 

Championnat de 

France poussins 

place libre.  

Esteben ORREGI, 

Allande BOURDE, 

Iban EYHERACHAR 

NARBAIS 

JAUREGUY 
 

 

 

 

 

JUILLET 2023 : Finalistes 

Championnat Pays Basque minimes 

Xalbat RIOJA, Xalbat BOURDE, 

Pierre MENDRIBIL 

AVRIL 2023 finalistes du championnat Pays 

Basque à pala  

Justine Bordabéhère et Amaia Otheguy à gauche, 

finalistes paleta gomme pleine cadettes groupe B 

 

 

JUIN 2023 Championnat de France pala 

cadettes 

Amaia Othéguy et Justine Bordabéhère 

finalistes et Oihana Rioja et Célia Larrasquet 

championnes  

 

 
 

JUIN 2022 championnes de France de  

pala en trinquet minimes 

 

Inés Bordabehere et Lena Arcoundo-

Lapouble  

 
 

 



 

 

Écoles  
 

 

 

 

ECOLE DE BEYRIE 
 

 

Voici les grandes lignes de l'année 2023 dans notre école publique. 
 

L’année scolaire dernière, les caprices de la météo ont contrecarré nos projets de classe de neige. 

Voyage scolaire à Lescun et sorties à la Pierre Saint-Martin ayant été rendus impossibles tantôt par 

excès tantôt par manque de neige, nous nous sommes donc réorientés vers l’océan. Dans ce cadre, les 

enfants sont partis en sortie début mai à Biarritz. Les petits ont visité le musée de la mer tandis que les 

grands ont expérimenté la Cité de l’Océan. Après le pique-nique, nous nous sommes tous rendus au 

Lac Marion.    
 

             
 

 
 

Hormis cela, Julien Gourmelon est intervenu en EPS auprès des élèves du CP au CM2 durant deux 

périodes. La classe des grands a aussi bénéficié d’un cycle de rugby encadré par Alex tandis que les 

élèves de la moyenne section au CP sont allés à la piscine de Saint-Palais deux fois par semaine en 

mai-juin pour un cycle de natation. Les CE/CM eux y vont en septembre-octobre. Chaque classe a pu 

se rendre en sortie à la médiathèque. Les élèves de maternelle-Cp ont aussi participé au dispositif 

maternelle et cinéma. 

 

 

Pour clôturer l’année scolaire, des 

olympiades parents/enfants regroupant une 

centaine de participants ont eu lieu au mur à 

gauche, conclues par un apéritif /repas 

convivial organisé par l’APE.  

 



 

Nous avons aussi dit au revoir à nos CM2 en partance pour la 6ème et à leurs parents lors d’un apéritif 

dînatoire et d’un goûter organisés par leurs soins. Nous leur souhaitons le meilleur pour la suite !  

La relève est assurée car s’ils sont 5 à être partis en sixième, 8 nouvelles recrues sont déjà arrivées. Au 

moins 4 autres entrées sont prévues en ce début d’année, ce qui portera les effectifs à 54 enfants 

scolarisés!  

 

L'équipe pédagogique reste stable. Céline Berhouet-Larre est toujours directrice et maîtresse des 

grands et Laurence Ribeyrol enseignante à trois quart-temps dans la classe de maternelle-CP. Caroline 

Schneider ayant changé de circonscription, le quart temps restant est désormais assuré par Manon 

Archelaco. Laure Duhalde vient le vendredi pour de l'itinérance en basque (45 minutes/ 1 heure par 

groupe : CE, CM, PS/MS, GS/CP).  

Les employées communales Christiane Biraben et Marie-France Marian restent fidèles au poste. 

Bernadette Inchastoïchipy va passer le relais pour goûter aux joies d’une retraite bien méritée. Merci 

pour tout et bonne continuation à elle ! Bienvenue à Béatrice Bordabéhère qui va la remplacer en ce 

début janvier. 

 

Antton Amulet est intervenu en novembre-décembre dans notre école pour initier les CP-CM à la 

pelote. Julien Gourmelon encadrera également 2 cycles d’EPS. 

 

Une réflexion menée dans le cadre d’une évaluation de notre école ainsi que la sortie à Biarritz ont fait 

émerger l’idée du projet de cette nouvelle année scolaire, axé sur le thème du développement durable 

et de l’eau. Ce projet recoupant plusieurs domaines (lecture, écriture, arts plastiques, sciences, EPS, 

musique, éducation civique...) sera central tout au long de l’année et concernera tous les niveaux. 

Réalisé en partenariat avec la communauté d’agglomération, il aboutira en mai à la réalisation par nos 

élèves d’une fresque sur un mur du préau, sous la houlette de l’artiste « Alabama ».  

 

Une classe découverte de deux jours a déjà été organisée à Socoa (centre des PEP) les 12 et 13 octobre 

pour les élèves du CE1 au CM2 afin de les sensibiliser au thème de l’océan. Les enfants de 

maternelle/CP les ont rejoints la journée du 13 octobre pour une pêche à pied et du landart.  

 

   
 

   
 



 

Le 12 octobre, ils s’étaient préalablement rendus au cinéma Saint-Louis 

de Saint-Palais pour assister à un spectacle de danse de la compagnie 

Pernette intitulé « Eau douce ».  

 

Quelques jours plus tard, les 

grands y ont aussi vu le 

spectacle « Bonobo » et ont 

participé en décembre à une 

visite d’1h30 à Bayonne, autour 

des œuvres du « street art ».  

 

 

Elorri, de l’association « Bil Ta Garbi »,  est venue à l’école en période 2 pour travailler durant 4 

séances avec les élèves de maternelle/CP sur le tri des déchets et le gaspillage alimentaire. Elle viendra 

en période 4 dans la classe des CE-CM. Ces derniers ont été retenus pour participer également à 

« l’Eco Parlement des Jeunes ». Ce projet, proposé et financé par le CPIE, a pour objectif de faire 

réfléchir les élèves sur un projet à mettre en place dans leur école sur le thème de la biodiversité. Pour 

cela une animatrice nature vient en classe une fois par mois pour travailler avec les enfants.  
 

  
 

Pour Noël, toute l’école s’est rendue au cinéma. A notre retour nous avons pu constater avec bonheur 

que le Père Noël nous avait bien gâtés et nous le remercions chaleureusement ! 

Quelques chants et un goûter de Noël appétissant offert par la mairie ont aussi donné aux petits et 

grands l’occasion de remercier et de saluer Bernadette comme il se doit! 
 

   
 

Une jolie page se tourne. La suivante reste à écrire… Cette première partie d’année scolaire a donc été 

bien remplie. La suite promet d’être aussi très riche… A cette occasion, nous remercions au passage 

les parents d'élèves qui nous ont prêté main forte au niveau de l'encadrement de toutes sorties et ceux 

qui, par leurs actions au sein de l’APE ont permis leur financement intégral. Sans leur implication, la 

réalisation de ces projets serait impossible. 

 

 

 

Meilleurs vœux à tous! A 2024 ! 
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Groupe de danses bithindarrak 
 

 

 

 

Après avoir passé une bonne année 2022, les répétitions ont bien repris en 2023 avec encore une fois 

l’arrivée de nouveaux danseurs et la préparation de nouveaux projets. 

 

 

Carnaval de Bayonne 
 

 

Le premier spectacle auquel nous avons 

participé fut le carnaval de Bayonne sur 

invitation du groupe Orai Bat. Nous avons eu 

la chance d’être très bien accueillis par le 

groupe en arrivant là-bas et nous avons 

démarré la journée en participant à un défilé 

entrecoupé de danses dans les rues de 

Bayonne et notamment du petit Bayonne pour 

le plus grand plaisir de nos aînés. 

Nous avons participé, l’après-midi, au 

jugement de San Panzar, pour lequel nous 

avons eu la chance d’avoir un très beau temps 

et une grande foule a participé au jugement.  

Ce carnaval était notre premier spectacle depuis le covid et il nous a permis de tous nous retrouver 

dans la joie. 

 

 

Carnaval du monde de Limoux 
 

 

Le week-end du 4 et 5 mars, Noah, Arno et Mathieu, nos 

trois aînés ont été invités par le groupe Orai Bat à venir 

participer avec eux au Carnaval du monde de Limoux.  

Au programme : défilé dans les rues avec des grosses têtes 

et entourés des autres groupes folkloriques venus des quatre 

coins du monde, découverte de la vie nocturne de Limoux 

le samedi soir et le dimanche réception officielle avec tous 

les groupes ayant participé aux défilés du samedi. 

Nos aînés ont pu passer un bon week end et renforcer les 

liens entre Bithindarrak et Orai Bat pour de futures 

collaborations.  

 

 

 



 

Dantzari TTiki 
 

 

Le 8 mai, nos danseurs débutants ont participé à 

leur premier spectacle pour la plupart : Le 

Dantzari Ttiki. 

Encadrés et rassurés par les danseurs aînés 

assurant le poste de moniteurs, ils se sont très 

bien débrouillés et se sont tous amusés.  

Le midi, le pique-nique a permis de faire relâcher 

la pression des danses de la matinée à nos jeunes 

danseurs qui ont passé un bon moment tous 

ensemble en s’amusant. Le spectacle s’est conclu 

par un bal folklorique l’après-midi. 

 

 

1er spectacle à Saint Palais 
 

 

Nous avons organisé un spectacle le 9 juillet au 

soir sur la place du foirail à Saint Palais. 

Pendant 1h30, nous avons pu assister à un beau 

mélange entre les aînés et les débutants pendant 

les danses, ce spectacle a permis de voir les 

progrès effectués par tous les danseurs pendant 

l’année. 

 

 

Gau Argi  
 

 

Nous avons eu la chance d’être invité à participer au festival Gau Argi le 18 juillet à la salle Saint 

Louis de Saint Palais.  

Accompagnés de deux musiciens du groupe Orai Bat, nos danseurs ont pu présenter les plus belles 

danses du groupe et notamment une nouvelle version du Fandango Arin Arin préparée par nos aînés. 

Trois groupes se sont relayés sur scène pour offrir un beau spectacle aux spectateurs : Bithindarrak de 

Beyrie, Lous Bidaous des Landes et Idaho Rocky Mountain Express des Etats Unis. 

Danseurs, spectateurs, organisateurs, tout le monde a passé un excellent moment durant ce spectacle et 

nous remercions le complexe saint louis de Saint Palais et le festival Gau Argi d’Espelette de nous 

avoir invité à y participer ! 

 



 

Second spectacle à Saint Palais 
 

 

Le 5 août, un second spectacle qui réunissait à 

nouveau les aînés et les débutants, a été 

organisé à Saint palais. 

Ce spectacle a permis de mettre plus en avant 

les jeunes danseurs de notre groupe qui ont très 

bien dansé.  

Le spectacle s'est conclu par un repas réunissant les adultes et une sortie à Espelette pour les aînés… 
 

 

ForceBasque 
 

 

Le dimanche 20 août, nos aînés ont participé au 72ème festival de la Force Basque à Saint Palais.  

Ils ont présenté plusieurs danses entre les épreuves et malgré la forte chaleur, ils ont pu admirer toutes 

les épreuves et ont passé un bon moment. 
 

 

Mariage Chassagnard - Guillenteguy 
 

 

Le samedi 6 octobre, nous avons été invités à faire une haie d’honneur 

pour le mariage de Mathieu Chassagnard et Evelyne Guillenteguy. 

Nous les remercions d’avoir pensé à nous pour leur mariage et leur 

souhaitons beaucoup de bonheur ! 
 

 

Dantzari Eguna 
 

 

Le dernier spectacle de l’année a été le Dantzari Eguna le 1er octobre à Donosti. Ce spectacle a 

regroupé une trentaine de groupes et a bénéficié du beau temps. Le spectacle s’est très bien passé et 

nous avons terminé la journée avec un repas ou nous avons partagé de bons moments avec les 

membres des autres groupes venus de toutes les provinces du pays basque.  
 

 
 

 

 

Bithindarrak remercie la mairie de Beyrie pour tout le soutien apporté  

et vous souhaite à tous une bonne année ! 

 



 

 

Comite des fêtes 
 

 

 

 

 

Chères villageoises, chers villageois, 
 
Le comité des fêtes souhaite vous remercier pour votre accueil chaleureux et votre générosité lors 
des tournées des maisons, ainsi que votre participation lors des évènements organisés cette année. 
 

 

 

Nous avons débuté l’année avec le repas des villageois qui a eu lieu le 16 avril. Tout le monde a passé 

une agréable journée dans une ambiance conviviale. 

 

Comme l’an passé, le comité a participé au Toutroule, défilé de chars organisé par le comité des fêtes 

de Saint-Palais à l’occasion des fêtes. Après le thème hawaïen, nous nous sommes transformés en 

pirates. Grâce à nos ingénieurs bricoleurs, nous avons construit notre bateau : le Bithindrakkar. Malgré 

quelques péripéties sur le chemin et un long voyage, nous défilons et remportons le trophée pour la 

deuxième année consécutive. Merci aux villageois qui étaient présents pour nous encourager. Jamais 2 

sans 3, nous comptons bien garder le trophée l’été prochain !  

 

 
 

 

 

 

 



 

Cette année, les fêtes du village se sont déroulées du vendredi 18 au samedi 21 août. 
 

Le vendredi soir a eu lieu la soirée organisée par l’APE. 
 

Le samedi matin, nos randonneurs ont pu se promener à travers tout le village sous une belle matinée 

ensoleillée. 
 

Le samedi soir a eu lieu le traditionnel méchoui puis le bal animé par Edantza. 
 

 
 

Dimanche, nous avons accueilli la demi-finale du tournoi plazaz-plaza avec un beau public. Dans le 

parc du château étaient installés des jeux gonflables pour les enfants. S’en est suivie la soirée talos. 

Nous avons passé une journée agréable et chaleureuse. 
 

 
 

Lundi s’est déroulé le tournoi de mus. Nous avons accueilli 106 équipes qui se sont affrontées dans 

une bonne ambiance malgré la chaleur.  
 

    
 

Ces fêtes ont été un véritable succès. Nous avons été heureux de vous retrouver en cette année 2023 et 

nous espérons vous retrouver encore plus nombreux en 2024 ! 

 

 
Le comité vous adresse ses meilleurs vœux pour 2024 ! 
 



 

 

BITHINDAR GOIZTIRIA 
 

 

 

 

Lors de l’assemblée générale, les membres du bureau ont été modifiés. Nous remercions Messieurs 

MARIAN Dominique (Ex-président), BELLEAU Daniel (Ex-vice président), MOREVE Lionel (Ex-

trésorier) et Madame JAUREGUY Maïtena (Ex-secrétaire) pour leurs engagements pendant près de 

vingt ans à la tête de l’association. Ils restent toujours membres de l’association. 

 

La présidence est assurée aujourd’hui par le binôme MOUSTIRATS Pascal et BELCHIT Maryline, la 

trésorerie par MARIAN Dominique et le secrétariat par LANNEMAYOU Sylvie. 

 

 

Cette année, nous avons innové en organisant un tournoi de pala au fronton durant l’été, nous avons 

débuté le 15/05 pour finir le 12/08/2023. 44 équipes ont participé au tournoi réparties sur 5 séries. 

 

Ci-dessous les résultats des cinq finales : 

 
1re série : 2eme série : 

  
Cédric MAITIA/Mathieu CAPITAIN 30 

Nicolas MENDIBURU/Manu PEREZ  21 

Fabien et Sébastien COUILLET   30 

Patxi EYHERABIDE / Thomas BARBASTE 21 
 

3eme série 
 

Série Mixte 

  
Sébastien POCHELU et Thérèse URUHIAGUER 30 

Pampi CHAMALBIDE et Xalbat ETCHEGARAY 20 

Sébastien POCHELU et Thérèse URUHIAGUER 30 

Pauline ESAIN et Clément GUESTEREGUY 14 



 

Série féminine La relève 

  
Mado ALKAT et Sandrine POCHELU 30 

Sylvie MOUSTIRATS et Nicole BIDEGAIMBERRY 19 
Que tous les joueurs se préparent, 

les petits sont déjà à l’entrainement 
 

 

Durant tout le tournoi, l’ambiance était très sympathique, très conviviale, comme il se déroule en été 

de nombreuses personnes sont venues assister aux parties, n’importe quel jour de la semaine, le 

fronton était animé. 
 

   
 

 

Lors des finales, le public était nombreux, pour clôturer le tournoi une soirée « Burger – frites » a été 

organisée. 

Nous avons pu doter chaque série de nombreux lots, nous remercions nos fidèles sponsors 

« HOURQUEBIE », « ETCHAPARE » et « SOCATP-SOCAELEC-SDEPE » pour leur soutien. 
 

  
 

Du coup, vu le succès du tournoi, nous allons le réorganiser l’été prochain et vous êtes les bienvenus. 
 

 

 

Nous vous souhaitons nos MEILLEURS VŒUX POUR 2024. 
 



 

 

A. C. C. A. 
 

 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE  
 

Après plus de 25 ans à la présidence, Lionel MOREVE laisse sa place à Jean Baptiste MAINTENU, 

mais reste actif au sein de l’ACCA. Nous le remercions pour toutes ces années passées à la tête de 

notre association.  
 

 

 

COMPTAGE DE NUIT 
 

En une seule soirée, le comptage de nuit a permis de dénombrer : 104 chevreuils, 92 lièvres, 18 

renards, 10 lapins, 8 chats, 3 fouines et 1 blaireau.  
 

 

 

NETTOYAGE DES CHEMINS 
 

Une végétation dense de ronces sur les bords des chemins très peu d'arbres de tomber. Une vingtaine 

de bénévoles se sont séparés sur l’ensemble des chemins pour nettoyer les bordures. Henri a pu ensuite 

procéder au broyage.   

 
 

 

PIEGEAGE 
 

Le travail de piégeage a continué cette année 2022/2023 avec la prise de nombreux nuisibles soit, 64 

corneilles noires, 34 pies, 10 renards, 17 fouines, 9 ragondins, 4 blaireaux et 6 geais. 

 

Merci aux agriculteurs d'avoir rempli les attestations de dégâts représentant 15 311 euros de « manque 

à gagner, » sur la commune. Les dégâts ne sont malheureusement pas remboursés mais cela permet 

d'adapter les « espèces prédatrices et déprédatrices » afin de les réguler.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Ball-trap 
 

Encore une très belle journée lors du ball-trap, avec la présence de nombreux tireurs, la victoire ne fût 

pas simple cette année.  

 

- Vainqueur série As : GELOS Stéphane. 

- Vainqueur série villageoise : JAUREGUY Yves. 

 

 
 

 

 

PLAN DE CHASSE 
 

 

Les chevreuils : les battues se poursuivent. Des chasseurs Belges et Alsaciens nous ont aidé, cet été en 

éliminant plusieurs sujets.  

 

Les sangliers : à ce jour, 6 gros sangliers sont tués... Mais des dégâts sont constatés après les pluies 

des derniers jours sur notre territoire. 

 

Gibier migrateur : Avec le vent du Sud, il y eu une migration de palombes très calme cette année. 

Les chasseurs en « palombière », ont, semble-t-il arrêté trop tôt. Pour les chasseurs de bécasses : c'est 

maintenant qu'elles vont descendre. 

 

Gibier sédentaire : Pour le lièvre. Il reste quelques jours pour atteindre le nombre de dix autorisés. 

 

 

 

 

 

 
 

L’ A C C A souhaite à tous les Beyrisiens, ainsi qu’à leur famille : 

« Une très bonne ANNEE 2024 » 
 



 

 

assOCIaTION DEs paRENTs D’ELEVEs 
 

 

 

 

Cette année encore, grâce à votre généreuse participation, nos enfants ont pu effectuer de nombreuses 

sorties (cinéma, piscine, médiathèque), ainsi que bénéficier de diverses interventions sur l’écologie 

(Bil ta garbi). 

 

 

Début Juin, les deux classes ont passé une journée sur la côte basque (musée de la mer, cité de 

l’océan). 

 

Début rentrée scolaire 2023/2024, une classe découverte de deux jours s’est effectuée pour les élèves 

de CE1 à CM2 à SOCOA, et la classe des maternelles et CP s’est jointe aux grands pour une journée. 

 

 

 

Et enfin, le traditionnel goûter de Noël à la veille des 

vacances, avec quelques chants entonnés par nos enfants. Le 

moment fut l’occasion pour remercier et souhaiter une 

« Bonne retraite » à Bernadette. 

 

 

 

Pour soutenir toutes ces activités pédagogiques, culturelles de nos enfants, nous avons encore cette 

année organisé plusieurs manifestations : bal de février, vente de talos / bières à emporter, tournoi de 

pétanque et le traditionnel repas « Entrecôte / frites » le vendredi des fêtes pour clôturer le tournoi. 

 

 

    
 



 

   
 

 
 

 

Pour cette nouvelle année, nous maintiendrons certaines manifestations mais aussi apporterons des 

nouveautés, comme l’organisation du kantaldi du samedi 13 Janvier 2024. 

 

 

Nous profitons de ces vœux pour remercier tous les acteurs (mairie, personnel enseignant et encadrant, 

parents d'élèves, etc...) et tous les Beyrisiens pour leur soutien à notre association et aux enfants de 

l'école de Beyrie. 

 

 

 

 

L'association des parents d'élèves et leurs enfants vous souhaitent une très 
bonne année 2024 pleine de joie, de bonheur et de réussite dans tous vos 
projets. 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

DENBORA PASA 
 

 

 

 

Nous nous retrouvons toujours à la nouvelle mairie 

pour nos après midi « Goûter, scrabble, belote, mus ».. 

Cette salle a l’avantage d’être très accessible, pas 

d’escalier, de rampes, etc… 

 

 

 

 

Pour bien clôturer l’année, nous avons partagé un 

bon repas dans la bonne ambiance au restaurant 

LACOSTE à ST Palais.  

 

Nos rencontres sont très conviviales, le groupe même 

un peu réduit reste stable, nous aimerions l’étoffer un 

peu avec de nouvelles recrues intéressées à se joindre 

à nous. Rendez-vous le premier mercredi du mois, 

vous serez tous les bienvenus. 
 

BONNE ANNEE 2024 - URTE BERRI ON 
 

 

 

COUTURIERES - MARCHE 
 

 

 

Le groupe de marche randonne toujours le lundi, départ à 14 heures sur la place de Beyrie.  
 

   
                 Le mondarrin à partir d’Espelette         L’Elzaruze à partir de ST Esteben 
 

Des nouveaux marcheurs nous ont rejoint mais d’autres peuvent venir avec nous, ce sera avec plaisir. 

 

Nous vous souhaitons une bonne année 2024. 



 

 

JOURNEE DE LA FEMME 
 

 

 

Le repas pour célébrer la journée de la Femme a eu lieu le dimanche 12 Mars au restaurant de la PAIX 

à Saint Palais avec un groupe d’une quarantaine de femmes de Beyrie et Orsanco réunies.  

L’apéritif nous a était offert par M. le Maire de BEYRIE, suivi d’un excellent repas. 

 

Les organisatrices de cette après midi Mmes Jeanine OYHENART (06 72 98 29 91) et 

Maitena JAUREGUY (06 49 86 04 48) ont déjà réservé la date du 10 Mars 2024 au 

restaurant du Foirail à SAINT PALAIS. Notez cette date dans vos agendas, nous vous 

enverrons un SMS ou une affichette pour réserver quand la date approchera à moins 

que vous vouliez réserver dès à présent. 

 

   
    

    
   

   
 

 

 
 

Très bonne année à toutes et à tous !   

Prenez soin de vous. 
 

 



 

 

CUMA ALEGERA 
 

 

 

 

 
L’Assemblée générale de la CUMA Alegera a eu lieu le  

Vendredi 10 Mars 2023. 

 

Le nombre d’adhérents reste constant. 

 

Nous avons investi dans l’achat d’un treuil. 

 

 

 

 

Nous vous souhaitons les meilleurs vœux pour l’année 2024. 
  

 

 

 

 

La crèche 
 

 

 

Un grand merci aux enfants qui ont assuré la célébration de la crèche vivante et aux bénévoles pour les 

avoir entrainés à chanter les chansons correspondant à chaque personnage de la crèche. 

 

 

 


